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La Comitd technique a 6th constitu6 par Ila Commission en 
vertu drune d&ision prise le l.l avril1949 conformément au 

** paragraphe 12 de la r6solution de lfAssembl&e gén6rale .du 
11 ddcembre 1948, Plac6 sous llautorit8 de la Commission le 
Comit6 a btb charg8 de l~oxamen d'un certain nombre de probl& 
mes intbressant les rkugi81s dont les principaux sont les 
suivants t V 

J* DQtermination du nombre des réfugiés! ! 
2; Etude d’un proc6d6 pratique9 en vue de d6terminer 

le mcment venu ceux dos r6fugi6s qtii'voudraient 
rentrer dans leurs foyers5 , . 

3; Examen de toutes questions que la Commission 
pourrait lui soumettre, h titre de mesures.pr&i+ 
minairesj i 

4, Etude de projets pratiques de secours aux r&fugi6s 
sous forme de travail; 

5; Etude d'l f n ormations de caractÉre technique suscep- 
tibles de faciliter le rapatriement, la r&instalm 
lation et le rel~voment des rafugi$s; 

6, Etude de la question et 90s moyens pratiques du 
paiement des indomnit6s qui seraient dues & 
componsatizen aux rbfugi6s qui auraient d&id ii 

itre de 
de 

ne pas rentrer dans leurs foiors etpour tout bien 
perdu ou endommagh, 

Ces études devraient &ro entreprises sur place ot en 
collaboration avec 10s autorit6s,intdres&s. Le Comit6 6tait 
en outre charg6 de naîntonir une' liaison 6troito avec IrAide I 
dos Nations Unios aux r6fugibs de Palestine et de se mettre en . 
rapport avec les organisations non-gouvernementales dp secours; 1 . ! 

Deux des nombres du Conit6 (MM+ Kunde et Lucas) partirent 
de Gen&e 10 1.8 juin 2,949 et arrivbrent g J6rusalem le 20; Le 
membre turc (M,R, Zorlu) les rejoignit le 24 du.même mois, date 
A laquelle une pren&e visite fut rendue par lo Gomit aux 
asitorit& isra+.onnes a Tel Aviv, Cette visite fut suivie 

'C 



par colles faites aux autoritos jordaniennos, syrisnnos ot liba- 

naisos le 27 juin 1949, Le CoLlit6 &wt onsuite rendu ( les 9 et 
10 juillet 1949 ) au Cairo uh il a eu un pronier contact avec 
un raembrc du Minist&re dos Affaires btrang&os d’Egypte, et & 
titre officieux, avec un repr&sentant de la, Ligue arabe, charg6 

de la question des r&ugids, Le 12 juillet 1949, une prmibro 
r&mion a eu lieu a Beyrouth avec 10s d616gu6s de l*UNRPR et de 
IWNICEF et ceux dos organi’sations de scoours (CICR,LSCR, 
Quakers), Le lendenain dos rdunions s6par6es ont 6%& arrangees 

avec chacune des organisations sus~nentionn6os sur la base d’un 
ordre du jour prOpar par le Conit6, 

1; @te,ruination du nombre dos rbfu&s, 

Dans son rapport datb du 4 juillet ( ConaTech.12 ) le 

Cmit6 technique a fait savoir qurau cours de contacts prbli- 
minaires avec les organisations do secours colles-ci ont d&clar& 
quielles seraient en rmsure do pro&der au recensement des 6% 
g$6s a l’aido d’un’ pcrsonnol restreint; Ce roconsenent pF.rteraif 

aussi bien sur le nonbro dos r6fugi6s que sur leur l&cu dtorigino 
et leur prbfossion; Il pourrait être acoonyli dans’un dhai de six 

semainos +vironi -. 

Par aiXj.curs, le Conit6 faisait savoir dans sbn t6lbgramo 
du 17 juillet’ 1949 que 10 12 du nênc nois une réunion avait 6t6 
arrang6e avec les roprdsentants des organisations de secours avec 
la participation d’un ropr6scntan-t de ..‘,WNRPR et de 1fUNICEF 

respsctivenont, Au cours de cotte rhmion, La question de la 
d 

dbternination du nombre des r6fugi6s semble avoi.; 6tQ discut& 
on n6ne toraps que d’autres probl&es intdressant les r&‘ugi&, 
Le ril&m t616gramm annoneait que le Conit6 se proposait de se 
rond&: dans plusieurs camps pour exaniner sur place dtune naniÈre 
d&ai.lli4e9 les nodes de décompte .des ,r&fugi&s et cwx dientiegis- 
tronent des renseignenants $es concernant; Aprh;s ces visites, une 

. ’ .r&nion, dtait pr6vue & Beyrouth avec les divers experts de, 
ltUniversit6 an&îoaine, Cotte @union avait pour objet de recl.tl.~z~ 
ehor’avoc les dits cxperts’les procédds qui seraient les plus 

efficaoss en vue de parvenir & une dbternination aussi juste que 
possible du nombre des r6fugi&s, Selon les conclusions ant&teu- 
ronent formal6es par le Comité, dans son rapport du 4 juillet 

( Com;Tech,/2 )r il seraitindlqu6 de proc6der à la d6finition 
de diverses catbgories de r&fugi$s pour la preparatio,? de 

statist2ques les concmnant, Par la suite, au cours drune Vi&te 



faite aux autorStQs jordaniennes, le Ministre des CorXwnications 

aurait aborde, à. nouveau, la question du recensement et expliqug 

,, en dotai1 le systene quo ces autorit& pr&ondseraient en la t 
mat&??. (T6Jbgramme du 27 juillet 1949), .LQ Conit6 a fait 
savoir qu’il est défavorable 3 un recensemon qui serait 

effcctu6 sous .la responsabilit6 directe dos .autoritbs Locales, 

En date. du 29 juillet 1949, le Comit6 a fait parvenir-un 
rapport téldgraphiquo sur la reunion de Be&xmth, rdunion à 
3aquoU.e aurarent pris part, les organisations de secours, les 

experts de 11Univorsit6 américaine, des fonctionnaires et des 
repr6sontants de llUNP,PR, Do 11 avis du Com5t4, une seuLe agence 

des Nations Unies, assisteo d’un expert et assur6e do la col- 
laboration dos Gouvornoucnts devrait se charger de Iroxécution 

ot du contrôla du rccensonento Le recensamont fait dans la 

rbgion de Gaza ( OF&‘25 ) par les Quakcrs serait satisfaisant, 
En Syrie otau Liban il y aurait seulement li+ de rbviser 
quoique peu les n&thodos déjh employ6es. Pour ce qui est de 

la Transjordanio et de la Palostino arabe, le Comitd et 
IlUNRPR *auraiont soun$s a un nouvel examen lroffre des autorit& 
jordaniennes a,u sujet djun rocensenont des réfugiés et de Za 

population locale, Par ailleurs, 1tUNRPR serait en train 
dfcxaminor les possibilit6s de SQ charger QUQ-nêc~e de cetta 
operation; 

2; Etude d’ un pro&& pratique en vue de d6tarminer, ceux des 
rdfugiés qui voudraient rentrer dans’ leur foyoI$ 

Le ComitQ n’a pas fait savoir, & ce jour, ses conclusions 

i ce sujet, Tputefois, son rapport du 4 juillet (Com;Teeh,@) 

mentionne ltattltudo des autorit& israblionnes ‘& ltêgard 
d’un rapatriement en* :::asse des r6fugi6s 4 Selon Ces autorit&, 

‘un to3 rapatriement serait exclu pour des raisons de s(curitd 
et du fait de ltimmigration juive qui a atteint le chiffre de 

25O;OOO au cours do IL,948. Par ailleurs, p-s de 6O;OOO r&uglxs 
se seraient ,infiltr6s dans ,lo pays jusquI& -oe, jour d,o sorte 
que le chiffre dela population arabe, sfgl?veraient & le jour 
à’ 150;000, Dfauttie pa), 

, 
Zes mCmos aut0ritb.s auraient nette- ,. 

ment d&clar& qu13.3, &&it exclu de concevoir le rapatriement 
OO~SIO un retour des rofugibs dans ,leurs foyers en raison des 
modifications survenues dans la structure 4conomique du 

pays.; Les réfugi6s qui en plus ou moins grand nombre seraien% 



autorisés 3 rontror’ seront traitbs comme de nouveaux imnigran%s 

et intbgrds comme tels dans l’Économie dirigbe d(Israil, 11 
en rbsultcrait’qu~iïs no seraient pas autorisds B suivre leur 
vocation ou $ choisir leur domicile. Ils seraiont’rdinsta318s 
par groupes et non individuellement et seraient astreints au 
travail que n6ccssitoraient les besoins économiques du pays, 
Ces informations sont fournies par le t616grammc du 19 juillet 
1949 qui conclut en disant que dans le cas o& 1~ r~patricmont 

des réfugibs SO forait dans 10 sens indique par les .autoritbs 
israblionncs, il serait nécessaire do pourvoir h la constitu- 

tion dlun organe international qui aurait pour tache de con- 
trôlor la réinstallation des rkfugibs arabes et de sauvegarder 

les droits qui pourraient leur ôtro garanti;. 

3, Mesures ~r6liminairas. 

Le Comit6 avait-bt6 charge, au titre de mesures prdlimi- 

naises, a Ilexamen des questions suivantes o 

A) Regroupement des familles 

Dans son rapport du 6 juiIlet 1949 ( Ccn,TeQ/3. ]-le 
ComitÉ fait part d’une rkunion qutil a eue 3 ce sujet h Tel Aviv 
avec les autorités israéliennes, réunion au cours de.laquelle 
lesdites autorit&s ont déclar6 qutelles acceptaient le retour 
des Epouses (lggalement mariées) des enfants de’sexe masculin 
jusquth l’ago de 14 ans et des filles .jusqu6 1.6 ans9 Le rapport 
ajoute que 10 retour de membres de familles dispersbes SO ‘. 
serait confondu avec des retours individuels ou? pargroupes 
autoris& par les autoriths locûlos ot que, par consQquent, le 

chiffre exact des membres des familles dispors&es ne pourrait 
Btre cité. 

Apres’ avoir fait État de la procodurc inaugureo h cet effet 

par les autorités isrndliennos, le Comitb, par son tbl0grammc 
du 19 j~uillot, 1949 spbcifie que oes autorit6s lui ont::d&la& 

que les femmes et les. enfants mineurs non mariAs qui seraient -- 
auto&$s a rentrer en IsraB’lno le seront pas au titre du re- 
groupement des familles, mais en tant que fnisnntpnrtie de ca- 
tbgor@?s d&ermin&es de r&fugibs arabes qui b&6fik!.eraient de 
ltautorisation de rentrer dans leurs foyers, 

B) OFangeraies 

Pour ce qui est des orangeraies, le Comit6 a h 80 sujet; 
formui& deux suggestions aux autorités isra&.iennas; Une 



,.* 

pro~~i~&x suggestion ‘~onsistefnit on la, cr6atioti d’un groupa 
d 1 oxp’erts cor@osb d ‘un Isra&Wm, dlmi Arabe ‘et dfun neabre 

.< a func3~~.&ke na tionalit~~~, Cette Suggestion Etait’ confomo aux 

conclusions d&jb formulées par le Conit6 dans son rapport du 

4 juillet 19+9 ( Con,Te&/2’ ) selon lesquelles il seraitd de 
toute inportnnoe df assurer entre Arabes et Juifs &US colla- 
boraeion twhnique de caractere nixte sur. les principaux 
prob&es y conpris celui relatif h la canpensationE 

La deuxiene suggestion pr&voyait, h ~ette.$~e fin, un 
seul Uenbre neutre”, Les autoritds IsrabXennes ont’ fait 

savoir leur préfbrence pour cette dernière “pour des raisons 
de séctirit6l~, Le Cornit6 a adopté cette seconde fomule ot, 

aprbs k’$tre assur de l’autorisation do la: Comi’ssion, a eu 
4 

recours b la collaboration do M, Dolb& expert agricolel en 
conpngnie duquel il a visité un cortain nonbro dforangeraies 
dans les rdgions de Jaffa, Ranleh, Toulkare&‘.e;t d macro; 

&ton lo rapport pr6par6 par M. Delbes ( Gon,Te$&/b > 
en date du 19 j~uicllot. 1949, le tiers envirori des qrcr_ ;araies “. 
arabes en Isra81, aurait fait liobjet drune &q.uête s::::‘laire.; 

Ln superficie de ces orangeraies serait dlU&.ron 118;900 
dununs dont 63.000 ,peuvent Qtre considerés corne perdus& Les 
dostrgctions Constat&s seraiont dues & des optfrntions de 
guerroj danS une proportion nlexcbdant pas @, et b. ltabandon 
des plantations et h la cessation de tous soins dlentrotîen 
depuis les hostilitbs ( dans une proportion de 95% )i Cet 
abandon serait, dans la plupart des cas rendu’ obligatoire par 

la destruction de la presque totalit6 des installations hydraum 
liques ; 

Les 25% environ des plantations, soit 29,000 dunms,t aurait 

fait liobjet de mesures conservatoires de la part des autoritbs 
locales. Les plantations restantes” ("26,000 dunws ) pouriaient 
enooro $tre S~U~&S si ollos’6taient 1~obje.t de soins ~JX& 
diats ,: les soi&-oonsisteraient en la renise’en &tat des inS- 

tnllations hydrauliques ‘et en l~enploi. de la’nain-d’oeuvre 
~ Sp6cMLis6e ‘qui Scnblarai~ être instiffisante, Avant 1~s hos* 
’ tilit&, 18s arabes entretenjient ‘non?Beul&@nti &W?S pJW?reS 

pl~nthtions mis fournissaient aussi aux planteurs juifs, un 
tr&s grand nonbre dlouvriers pommnents et saisonniers do& 
1a plupart SO trouveraient avoir quitt0 Israël) 



‘4’ 

ï;e ~onit6 fait savoir quril a l’intention do donandor aux 
autorit0s israél$.onnes;dc fournir, au plus t6t, un btat du 
natéri& qui serait nécessaire pour’ la remise en &at iIm6d9ato 

des plantations qui peuvent cncore*6trc sauv&3s, 

Le rapport DolbEs ajoute que dfaprbs les constatations 
faites c’est ‘dans les dis.tr$cts de Ranloh et de Toulkarors que 

les autorités isra~liennos ont porté leur effort pour’ sauver 
les orangaXwies, Dans.le district de Jaffn tros pou.,de planta- 

tions ont,reçu des seins et dans celui d’Acre 250 dunes h peine 
sur 6) 000 sont entretenues6 

Selon le ‘n&no rapport 9 u.m expertise détaill6e des orango- 

mies en vue de déterniner’les doanagos subispar chaque plan- 
tation n&essfternit ltenploi de huit oxports et exigopait 

environ deux ~.lois+ .Ces experts travaillerhient paP &wipo de deux, 
Selon le Conit6, l’on pourrait adjoindre ?, ,hacuno d.1ellos WI 

expert isr&.len ot:un expert arabe, 

Dans son‘rapport du 19 juillet 1949 ( COI%T~~%/~ > Xe 
ConitO fait savoir que 3.e Gouvernea& Psraelien a pronis do 

. lui faire parvenir i)our Ic 20 juillet 1949 un rapport sur las 
pLmtations d6trtiites, ainsi qutuno carte détaill6e de chacune 

des plantations arabes. 

L Dans,un rapport antbrieur (6 juillet 1949 - Co&Tcch;/3 ) 
le CoM.tb fait état de llaI$itudo des autoritos israéliennes en 

ce qui concerne $0 retour des propri6taires ou des travailleurs 
diorahgeraies, Ces autorites rofuseraient dr6tabli.r un 1Len entre 

Ir&ta$ ‘des orangeraie’s et le retour des propri.&taires ou tiravailw 

leurs, du fait que le retour des arabes devrait être consid6r6, 
en g&-&ral, corne une question pelitique du ressort’dc La 
Commission e2le4%zo et non du Conitb technique, 

4; Secours aux r&fugiQs sous forme de travail4 

4 Selon le rapport du 4 juillet 1949 (Con.Toch,‘)P), b%3 

autorit$s jordaniennes envisageraient de aroer des occasions 
de travai$ pour les rbfugi&, au. titre de raesures provis’oires, 

.., telles que la coustruction cje, 9utos et de visons ‘et do 
travaux agriciles. ces autorités auraient ~~OMIS de prbparer sur 

$3 .sujet un plan nais, celui-ci, de ifavis du Conit8, no iourrait 



pas e t̂re SOLDES dans un court &lai on raison’des divergancos . 
existant h cet. &gard au sein D%K? du cabinet, Les autorit6s 

syrionncs tout :en promttant dlexaninor la question9 on ce 
qui les concerna, nraurûiant pris aucun ongngenent prbcis: 

Elles auraient toutefois d&lam$ no pouvoir, dans Zlbtat ‘_ 

actuel dos choses, fournir da travail aux rofugibs, LOS 

autorit6s libanaises se seraient exprin6ss dans le n6nc sens; 

5, Informtions relatives aux ,x)ossibilit6s d ‘ordre -pratique 
pour le rapatrionont, ~~etablissouent et le re1evQmnt 
des refugiés, . 

Par son t6ldgramle du Il.7 juillet 1949, le Comitd a 
infom& la Cormission quli.1 procede h des ettides dans ce dor~aine, 

Son rapport du 4 juillet Il.949 faisait Qtat de certaines infor- 
nations selon Iesquellos Los autorités jordaniennes’ seraient 
dispos6os a fournir des terres pour lrlnstaliation dtun cortain 
nombre de i6fugiés si Une aide ext6rieuro leur 6-t&, a cctto 

fin, assurAo, Il nroxisterait, 6 llhoure actuelle aucw plan 
de large envergure pour la niso en valeur ‘de la Jordanie; Uno 
sociCt6 anglaise aurait, toutefois, envoy6 un certain nonbre 

d’experts pour établir un plan d’irrigation sur la rive gauche 
du Jourdain,. Le budget de 1tEtat pour l’Ann& courante con- 
tiendrait rr&e certains crbdits i CO sujet, 

6; Etude concernant les paiements dus aux r&fup;i6s au tit,re de 
coapon$\tion, ou pour les commgcs subis par leurs , 
pro~ri6tes. 

Les autoritos jordaniennes auraient accept6 la crkation 
de groupes de travail - Israelo~arabe - pour procéder 53. des 
enquêtes sur place en vue de liévaluation des dormages subis 
par les propri6tés arabes I Cetto infornation figurait dans 

le rapport du Conitb en date du 4 juillet, 1949 ( Con.Tac;/ )* . 
Lh ~ormissiol~, par un t616grame adresse au Conit6 en data du 
19 juillet 1949, faisait savoir qu’elle favoris@.&~ g 
principe, la cr6ation de tels groupes de travail nais $Ue la 

question devait &tro r6servbe en attendant un accord de prin* 
cipe qufclle chercherait h m?.aliser entre Lsra6liens et Arabes, 
Par son t61- 6grame du 27 juillet 1949 le Comit6 a fai’t savoir 

que les autorit&s jordaniennes auraient r6serv6 Un accUe$,t-. 
favorable B ti constitution dtun Comit6 nixte qui serait: ‘&a~g~ /: I 
de procbdor & une enquate SUT place en VUO d ‘établir leti doma* 

ges subis par’les propri6tbs arabes, y compris les orangeraies* 



CC CoUith scxtd.t conpos6 de tachnicions ot d’experts arabes, 
israbliens et noutrcs, Lo Ministre des Affaires Qtrnng&s 
aurait pronis de soumt’tro la question h Itexanen 
des Ministres et de donner, le plus tôt possible, 
d6finitiyo h ee sujet, 

7; Visite des C~~APS, 

du Conseil 
UnO E5i3OllSQ 

Le Cor.&&$ a vi,sit& ICS canps de J&icho le 23 j&n 1949 
( Con; Toch,/k ) L L es conditions gbn6rnles dkxistcnce bien 
que pr&miros * $ seraient tolbrablos; La situation sanitai- 
re nfy apparaîtrait pas 12auvaise~ Les conditions de V~O de 
famille auraient 6t6 parfois anélior6ss par le dbpart des 

homes pour les noissons en Jordanie rrais ce scroit li unc 
anblioration Qnporairc, les rbfugibs nIotant pas enclins h 
accepter un travail différant de leurs occupations habituoh 
les, Les porsonncs rcsponsablas des camps s~attachoraient, 

à favoriser lrenso&gnenent pour les enfants, 

Dans les.5 cmps que 3.0 Conit6 a visit&s, les cas de 
rdfugids atteints de maladies contagieuses telle que’ la 
tuberculose a attir6 son attention, Le Coni’t6 a sugggrd que ’ 
les Etats arabes soient sollicités a adrzettre &s nnlades 
dans leurs propres hopl.taux, La calorie de base serait environ 
de ltordre de 1200 ce qui serait insuffisant pour une rd- 
sbstnncc contre la tuberculose, es’ 

Le Co&té a aussi indiqua la n&cessitd de services 
sociaux, Le moral baisserUt rapidonont en raison de 
l*innctivit6 g6n6rale et du retard apport6 au rapatrienent; 


